


 

                        Fonds des Nations Unies pour la Population 
              3, UN Tanganyika House, Kabondo Ouest, Avenue Gitega, 

Tél : 22 20 35 00; 22 20 3513; 22 20 35 17 
                             E-mail : burundi.office@unfpa.org  

Site web: http://burundi.unfpa.org 
 

 
 

UNFPA/BDI/RFQ/ 23/003 2 sur 5

b) Le devis financier, en respectant strictement le formulaire de devis financier. 
 
Les deux parties de la cotation  doivent être signées par l’autorité compétente de la société soumissionnaire 
et envoyées en format PDF. 
 

V. Instructions de soumission  
Les offres doivent être préparées conformément aux recommandations présentées dans la section III ci-
dessus et envoyées par e-mail accompagnées d’un devis dûment rempli et signé au contact indiqué ci-
dessous au plus tard le 15 Mars 2023, à 12 heures, heure de Bujumbura. 

 
Nom du contact de l’UNFPA : Nadège BIZIMANA 

Adresse e-mail du contact : reception.offres.burundi@unfpa.org 
 

 
Veuillez lire les directives suivantes pour les soumissions électroniques : 
 La référence suivante doit être incluse dans le champ de l’objet de l’e-mail — RFQ Nº 

UNFPA/BDI/RFQ/23/003. Les e-mails ne contenant pas l’objet correct pourront ne pas être pris en 
compte par le fonctionnaire en charge de l’approvisionnement et donc ignorés.  

 La taille totale de l’e-mail ne doit pas excéder 20MB (y compris le corps de l’e-mail, les pièces jointes et 
les en-têtes). Si les détails techniques sont inclus dans des fichiers électroniques de grande taille, il est 
recommandé de les envoyer séparément avant la date de clôture.  

 Toute proposition soumise sera considérée comme une offre du soumissionnaire et ne saurait constituer 
ni impliquer une acceptation de l'UNFPA. L'UNFPA n'est nullement tenu d'attribuer un contrat à un 
soumissionnaire à la suite de la présente demande de prix. 

 
 Lors de la soumission d'offres électroniques, les soumissionnaires recevront une réponse automatique 

accusant réception du premier courrier électronique. Si l'offre nécessite plusieurs envois électroniques, 
les soumissionnaires sont invités à indiquer dans le corps de ce premier envoi, le nombre de messages 
constituant leur offre technique et le nombre de messages constituant leur offre financière. Si vous ne 
recevez pas de réponse automatique du système de messagerie de l’UNFPA pour le premier courrier 
électronique, veuillez en informer le chargé des approvisionnements de l’UNFPA, Mr Leonidas Kadende 
à l'adresse suivante : burundi-procurement@unfpa.org 

 
VI. Vue d’ensemble du processus d’évaluation 

Les devis seront évalués en fonction de l’offre technique et du coût total des services (devis financiers). 
 
L’évaluation sera réalisée au moyen d’un processus en deux étapes par une commission d’évaluation ad hoc. 
La conformité des offres techniques sera évaluée avant la comparaison des devis financiers. 
 

VII. Critères d’attribution  
L’UNFPA attribuera un bon de commande et un contrat de service professionnel sur la base de coûts fixes à 
l’offre techniquement conforme la moins-distante. 
 

VIII. Droit de l’UNFPA de modifier les quantités au moment de l’attribution du marché  
L’UNFPA se réserve le droit, au moment d’attribuer le marché, d’augmenter ou de réduire jusqu’à 20 % les 
volumes de service spécifiés dans cette Demande de Cotation, sans aucune modification du prix à l’unité ou 
des conditions générales. 
 
















